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Vu te décrel (lu 12 Dét'étpltfe 19015 relatif à la l'rpl'é5F.ion 
ùe la traHe en Afrique OceÎclcntale Frnnçah-;e et au Congo 
Français. 

Vu le décret .ln 8 AOlll 11)20. modifiant les peines prévues 
pour la l"épl'csl'don lie-la lraite ell Afrique Oeddentafe ct en 
Ah'iqtH:' Equaloriflic Fr8Ilçais('~: 

Sur le rav.port du lfiIIÎ5tJ'{~ lies Colonips et ,lu Grrrde des 
Sceaux, lfinlstre de la JUfilke; 

DÉCRÈTE: 

ART1Cf.E PRE~mm. -- Le.. tHsposîtiollS du décret du t2 Dé
cemlJl'elOOIl l'<'!ati! à la répre'8ion de la traite en Afrique 
Orddenwle Fran~.·aise et au Congo Français et du décret du 
R Août 1920 modifiant le8 peiuc..s prévues pour la répression 
de la traile en .\friilue Occidentale Française et en Afrique 
Equatoriale Française l'ont applica'blc8 au Togo. 

ART. 2.- Le Garde des Sceaux, Ministre de la Jnsti('e et 
le ~ini~tre d("8 ColonieB flout elungéli chacun en ce qui ~e 
le i'OHCprllf', de l't'xécution du présenf décret. 

Fait li Pari,. 1. 2. Novembrt' 1922 
1 

A. MILLERAND.! 

Pur le Président. 'le ln H~puhlique: 
Le Garde des Sceaux 

Ministre de la Justil'(~ 

M. COLRAT. 

Le )finislre df"8 eolonîes, 

A. SAHRAUT. 

ARflÂTÉ' ,vo.26'/) jJl'ol)w!guanl an Togo l'al'rété nrùdsté
riel (ColulI1:eli) du 8 ,vfJvembre UJ:J3 relatif aU,T; l'appels 
d'ollcÎl:Jweté pour service militaire actif obligatoire à ac~ 
~'orfh>t' ('ft iHIf! tif.' l'(}VOJ/CfIllPtit au peJ',\'oJfllel civiÎ de l'iùal 
re(f:'tJdill du JlillisJère des Colollies. 

Le Gouverneur des Colonies) 

'i 

Chevalier de la Légion t).'Hollneur, 

Commissulr<, de la République. 

Vu le tlénel <lu '23 ~!ars 1921 déterminant les attributions 
ct leA pouvoirs c1~ Commissaire dt> la République au Togo. 

Vu l'arrèté en date du 8 No-yemul'€ Hl2: ~ du Minilllt.re des 
Colonies relatif aux rallpels d'ancienneté pour ...enice mili~ 
la're actif obligatoire à accorder en vue de tavancement au 
pel'~onnel civil de l'État relevant du :\1inistrJ't' fles Colonies; ,i 

ARR~TE 

ARTICLE PREMIEft,- Est promulgué danl< le Territoire},lu 
Togo placé !;ous le mandat de la France l'al'l'êté mtnhüériel 
du 8 Novembre 19~m 'l'claUf aux rappels d'anciennet.é pour 
service militaire actif obligutoil'c li accurder en vue de l'a
vancement au personnel dvil de l'État rel~:want du Minist.ère 
des Colonies. ' ,i 

An, 2.-- Le présent arrété ~el'a enregistré, commnni
qué et publié partout où uesoin sera, 

Lomé, le:l1 D,'eembl'p 1923 

BO:\':\'ECABRÈRE 

Vu l'article 80 de la loi de Ciuances du 30 ~!m's 1902; 

Vu 1';u'(Ü'Je 7 de la loi du 2~1 :Mar::; 1903, sur le recrute
ment (Îe l'armée, modifié par l'article ;i de la loi du 7 Août 
1913 et complété pat' l'article ~t4 de ln loi ,lu 31 Décembre 
1917; 

Vu l'article 7 df:' ln loi du ln Avril 192a ~nl' le recrute
meut ne l'arm~e ; 

Vil le. <Iêcret du 11 Novemln'e 190:1, mOl~fit\ par le décrel 
du fi SeptemtJrt> 1912, portant règlf'ment d'administration 
publique ponI' Pexéeution des djRpo~itions de l'article 80 de 
la loi de filllluce, du 30 .Ilars 1902; 

Sur l'avis du ~1inîRtre d(~g Finances.: 

AHRÈTE; 

ARTICLB PRIUIŒk,~ 1.- Lt>s l"llJJ!els n'undenneté pour 
SCl'vÎ-CP militaire aelif obligatoire, que les lois et tlé,crets en 
vigueur attribuent 110U)' l'avancement (J) au prfSonnel dvil 
drs adminislrationl'l et ètablissementR de l'Ktat reSI'OrtÎsiant 
au lfi~istère des ColonieE, sont accordés aux a)'anls droit J 

dans les conditions déterminées par les articles ci-après. 

JI. .Le droit à ces rappels résulte des inscriptions fi,gurant 
sur les pièces militaires proouites par l'intéressé et. en cas 
de doute, est établi pal' une pièce officielle réclamée à l'au4 
tûrité militaire compétente (aomÎnistrfüion centrale d. la 
guerre_, bureau des archives nflministraUve~, pour les classel 
déIinitivement libéréi:'!'. bureau de recrutement de la rési
dence, pour les ChiSIH'S efi(~o)'(' soumises aux obligationR mi
litaires ). 

TI TIt E PitE MlE R. 

Condition du droit auX rappel. d',ndennctê. 

CATÉGORIES b'AYA~TS DROIT. 

ART. 2.- l.es lonctionnaires, employés, agents, sous
agenls el onyriprs qui, postérieurement à la date dn présent 
urr~"té t'nlreront eu fondion~ dan~ une 'tes administrations 
ou un des établissements mentionnés à sQn article '1·~ béné
Iic.ierünl d'un rappel d'ancienneté égal à la durée du service 
militaire actif obligatoire accompli par eux, avantlenrentrée 
dans l'administration ou établissement en question, 

Ce bénéfice sera accordé: 

1·- Sans çonditions (délais: ou autres), .... ou~ ré,i<crve 
toutefois des di~posilionll de l'artide a d.U prAflent arrêté; 

a) aux agente soumis aux ouligations militaires de la 10i 
du 1~~ Avril 1923, soit qu'ils apparlieanent aux clas~es de 
r{'..-Cru'temeut 1922 et. suivanteR, soit que, lIans distinction de 
classe, Us sc trouvent placés sous le régime de ladite loi par 
un rengageIllent contracté ou une commission reçue posté
rieurement à la promulgation de la loi. 

h) aux invalidt'fi de guerre nommés à leur emploi en ver
tu de. lois des li Avrill9{fl ,>t 3û Janvier 1923: 

(II Par aU:QCf':nent. il \':oovient ~l'efl\eo1lre le .. jJwIDf>t!ùnF regulii:remeot faitea 
JIl.Il~ Je~ cauf(.... (jJmporlaut (lUe l-Îluallon !dérarchhiu\" ddini... 
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2"- ~ou~ l'éserve d{'~ ('oudilioll:-l Ib.::éf:'\:-1 par l'urtiele t4, 
3" pal'Hgraphe et 4" paragl'Hphe in rhl(', de la loi tlu ~H Dé
cembre 1917 : 

Al.IX anciens milîl..ül'cf' dt1~ l'lasses -10:2.1 el antérienres n.~ 
reutrant pas dans les catègol'ie:-l précédentes. 

ART. :1, Ne pf'Hvenl prAh'wlrf' aux rappds d'a1feiî;nne~ 
té les tiluluirc:o< dcs emplob dont l'acehi' e:.-;!. suhordonné à 
l'accompHs:;;emont n'un t'ertain temps de service milît~ire au 
moins égal à la dnrée PI'f'!'{'ritt1 par la loi de recrutement 
10US le régime Ile laquelle 1\. jeune soldal a été ineürporé. 

! 

:'. 

Pr«og.lIon pour 1. p4riode de guerre du d41al 

I....p.rti par l'article 14, P.ragrapbe 4 


de la I~i du 31 Déc......br.. 1917, 


ARr, 4.- Dans le CM où il y ft lieu rJ'appUquer le délai 
de deux ans: fixé- par le paragraphe 4 de l'artic1e 14 de la loi 
du 31 Décemure t917, comme condition du droit aux rappels 
d'ancienneté, il n'est pag tenu compte dans ce délai du Lemp& 
qui s'est écoulé entre le 2 Aoûtl~t4 et le 24 Octobre 1919, 
date fie la cessation fies hostilités. 

Admission deI rappela d'a.cienneté pour 
'"avancement au -ebobt et pour raY...~ 

c"m...' (. trad.. ou en catégorie. 

ART. !),----=----- 1. l.es rappels d'ancienneté pour servke mi 
Iitaire actif obligatoire s'appliquent dans tous les CliO où il . 
ut fait, pour l'avancement, état de l'ancienneté des serviees 
qu'il s'agisse d'avancement au dlOix ou d'avancement à 
l'ancienneté. ' 

II.- Dans les- corps ou services civils relevant des a(lrui~ 
nistratioq.;; ou établissements visés à l'article {.go du_pré~ent 

arrêté, où l'avancement cn graùe OU en catégorie est $ub
-ordonné à des eondition:i d'andt"nnet-é indépendant.es de 
celles exigées pour l'avaneement en classe! les rappels sont 
également admis pour la même tluré<> dans le calcnl de la 
période d'anciennelé dont il est rait état pour l'avancement 
-,en grade. 

P.rlod•• diJà dicompl.u comm" , ..... p. 
de S".....lce C:ivll. 

ÀRT. 6.- Le temps dH service militaire donnant droit 
RU rappel el accompli postérieurement à l'entrée de l'jntères
sé dam; les cadres administratifs n'est admis que s'il n'en a 
pas été déjà tenu compte au titre civil duus le caloul de l'an

cienneté: exigée pour l'avanceml'nt. 

Tl T RE IL 

Ktparlllion des rappel. d'anciennel4. 

AI\T, i.~ Conformément aux dispositions de l'article 7 
plll'agl'Uphe 4, de la loi du 1~ Avril 192:1, les rappels d'an
eienneté pour sen'Ît'-e milîtaire actif obligatoire sont accor
dés en une- seule lois; aussitôt accompli, si le service mili
taire est fait après r'l(lmi~&ion dans les cadres ou .. dès la ti
tnlnri~ation daus: les cadres, s'il fi été fait auparavant 

L'applieation de Ct~S rapJ.wls est opèrée dausles conditions 
Buivantetl, après produdlon par rayant droit dCK iustifica~ 
tiOD! prevues au paragrHph~ 2 de l'article I~" du présent 

arrêté 

Dans )eN eorp=, ou grHdt's Uif l'avfHH;emt-:ul e~t attrihué 
partie HU choix el partie à l'ancieuuefé, le fundi'üHnairü~ 

em})]oyé, agent sous-agent ou ouvrier, ohtieJJl une prumu-' 
thHI de da~se, 1-iu~(':it6·t qtW la tlUI'C'C du ~t~rvif'~ f'xig(~e [lour 
l'avnnct"ment .à J'a))('Îtmncté est atteinte, à moin$: quïl n'ait, 
tIans l'intervaHe ohtenu sün avancemf'.Mt. au choix. 

LOfSqUf' l'aneienneté pl'odui te par lf' tempH de serl'iep mi
lilaire à l'appelel' dépasse la dur~e nécessaire pour l~ pH.8Sn~ 
ge a la c1ass0 supérj~uref l'excédent enlrf' en ligne ,j~> compte 
pour l'a.vancement de classt" suivant. 

Dau. Ic.ii c-orps ou !<rntles où hu,uwemeul a Heu unique
ment au choix. les Ulres du tcmetiounaile, entp)oyé. agent 
ou 'ouvrier sont examinés il l'occasion de l'étahlissement du 
premier tableau d~avnnce-ment. 

Si. au moment de rinsrrtpl iHn df" l1ntéressé au tableau 
d'avancemenl, la durée ou rapl'd. aiûutée aux services déjà 
accomplis dans la classe, est suffisante pour lui permettre 
de prétendre à un second avancement, le coni'eU ou la cotn
mission chargé ,le la confectlun du tableau ap):lrt~cie s'il y a 
linu ou non de Pinscrire immédiatement oau:;. une seconde 
partie du tableau faisant suite à la première. 

TO'utè(ois les nominations résultant rie Cé-tt~ ÏI}scription 
complémentaire ne peuvent ètre opérées que dans la limite 
des disponibilité, budgétaires, après épuisement ,le la pre
mière partie du tableau (inscriptions ordinaires). 

Dan1:< tous les cas où les proJ.llûtions sont effectuées sans 
établissement préalable d'un tableau d'u\'ancement, le même 
mod& de pr'océder ost suivi par l'autorité: compétente, 

TITRE ilL 

DiSpositions GtRérates. 

Ç:TABLISSBMBNT bR LI:i<THS l)'...\nNT5 DROIT. 

ART. 8.- Il sera dressé pOUf' ehamlll !let« COJ'pS: de fonc
tionnaires, employés, agents, ~on:;-agents et ouvriers vi.és à. 
Partiele 1·' ci-dessus, par le servic~ dlargé de l'administra
tion de ce corps au fur et il meeure de la réception des justi 
fications prévues an deuxième paragraphe dudit article, une 
liste nominative de ceux d.s intéressés pouvant prétendre à 
dèS rappels d'ancienneté pour services militaîres. 

Cee listes qui devront être- tenues constamment à jour, 
mentionneront dans les colonnes distinctes. en regard rlu 
nom, (lu grade (ou de la catégorie) et de la classe de chaque 
ayant droit : 

,p - Le tempw de !-lcrvice dans l'armée de terre ou de mer, 
8t'eompH ptU' lui; 

2" La periode (it~ service lui llonnant droit au rappel; 

:1" lAI dUI't\e de ce rappel: 

4" . La dUNle du rappel don! l'intéressé Il déjà bénélici,' tt 
qui doit venir en tl6!1uct.ion dt' la pr6céclente. 

ART. 4J.- 1..('8 listes tlonl il est question il l'article pr'~:' 
eédenl seront tenues à iu dispositîon du (llirSounet du corps 
qu.'eUflf1 concernent, lequel vourra en }ll'endrf' connai$~flnee 
et copie SUI' place, aux joUl'& et heure~ qui lui seront indi.. 
quë~ par le sel"'Îce comprtent, ,;ur lif'manrle oUideH. rie 
communication, 

Le~ rl(~mandeg ruoUvées de rectifications que leurs vêrl1i~ 
catiolli:' pourraient proYoqut'<r oe la part du personnel int.(i~ 
ressé f~ronl l'objet 11(' décisions de l'autorité qui a. qualUtl
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pour pronolH;pr les avancements. ToutefoÎ!', en ce (lui con
cel'ne les loncHonnaires dont l'avancement a Heu par décret, 
le8 décisions seront vnlablement prises }Jaf le :\tinÎl'ltre des 
ColonÎ\:f:. 

TITItE IV. 

Dispositions Transitoires. 

ART. 10.- L- Les fÛlletionnnires, f'mployés, figent.s, 
sous-agents et ouvrier'fi des HdrnÎllistraHons et établissements 
visijf' à farticJe f" du prt'seut arrêté aduellement t'U fonc
tion!';, auxflnels il n'a pas été fait application des dispositions 
df" l'nrtil'l{~ ~O (le la loi de finances du 30 Mars 190:2 et des 
décret> ,les Il :iovemb"e 1002 et fi Sèptembl'P 1912, de l'ar
Udo "lIe la loi du; Août 1913 et de l'article H de la loi du 
3-1 Dpcembre 19t7, bénéHciel'ont en une seule fois, des 
rHIIJwls il'nnetf-'nneU' prévus par le!" fextf'~ d-df'~~ns. 

11.- Cette applic,atioll sera fuite en tenant compte des 
dis.po~itinnF< particulières des Jégh:lations sous l'empire des
quelles hiS intttressés ont effectué leur service. 

III.~ Les l'appels d'ancienneté sel'Ollt effectués Il ln date 
de la promulgation de la loi du 1" Avril 1923, suivant les 
régies édictées à l'article 7 et le rappel supplémentaire sera 
aIJpHqué dans la sitnation occupée il eette date par les 
ayants droit. 

Toutefois, llour les funçtionmtÎres qui ont alt~int la classe 
supérieure de leur grade, le b~néfiee de ce!' rappels leur sera 
attrihué a11 moment de leur promotion au grade supérif\nr 
lorsque 11ancÎfmnelé pl'oùnÎtc par la bonification d~passera 
le minimum de temps fixé par le règlement. pour passer à la 
dZisse s.nvérieure re·xcédcnt entrera en ligne de compte pour 
l'avancement de classe suivant. même dUllS le grade snpé
rieur 

IV,- J..es tableanx d'avancement de,;;; classes et de grade 
en ('ours IIU nWUH"nt tic la promulgation de la loi du 1..• 
Avril tH2:l seront revÎsé:::. alin de permettre d'y apporter les 
8ddition~ qn'aurn entrninées la .5Huatioll nouvelle. 

ART, 11..-- Leti lonetionnail'es qui, tin moment .de la 
promulgation de la loi du 1" Avr1l1923 "vaieul atteint [e 
tra.itement maximum et qui, dès lors, ne peuvent pl'ofiter, 
au point fie vne de l'avancement. des troisième et cinquième 
purn;.n·uplH's ùe l'article 7, hénéfic.ieront néanmoins du 
Jappel i!cTordé pm' ces paragraphes, en vue de leur per
mettrt", le ca!'. échéant, de prufiter tle mututions avanta
geuse~. 

Pour leur retraite, le temps ainsi rappelé sera considéré 
comme ayant été efff'ctivement accompli dans fa classe su_ 
périeure et, bien qu"il nc doune pas lieu à l'a.ttribution d'un 
rappel de troitement soumi.::: aux retenues pour pemdons 
civile·s, ce temps entrera eu ligne de compte, lors de la li
quidation Ile la pension des intéres!ilés, puur le calcul du 
traitement mOyt'n. 

ART. 12.- L'al'I'èté du 14 Février 1923 e5t abrogé. 

Fait à Paris. le 8 Novembre 1923, 

A. SARRAUT. 

A}l1l1~'TÉ S", 260 /H'omu~qllalll au J'aga le dècret du 
il ~VotletnbJ'e /923 (Jor/alll e:r:JeusiulI au TD,flo des disposi
liO/Nf du décret· du ï Fétw[er 1922 l'plalif I1U.C maJU/(,ts 
télég"Qphiques, 

Le GOlH'erneur lies Colonies, 

Cbevalier de la Légion d'lIonneur, 

Commis88ire de la République, 

Vu le décret du 2;) Mars 1921 déterminant les a!tributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Itépnblique au Togo. 

Vu le décret du 9 :%vembre 1923 porlllnt exten.ion ail 
Togo ùes dispositions du décret ùu 7 Février 1922 relatif • aux mandats télégx:aphiques. 

ARRÈTE: 

ARTICLB PNIlMJBR.- Est promulgué dans le Territoire du 
Togo placé SOU! le mandat de la France le décret (lu 9 No
vembre i92:l pm'taut extension au Togo des disposîtions du 
décret du 7 Février)9i2 l'elatil aux mandats télégraphiques. 

Am. 2.~ Le présent arrêté sera enregislré, communi 
qné et publié partont où besoin sera" 

Lomé, le 27 Décembre 1923 

BON:iECARRÈItE 

RAPPORT 

AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRA:iÇA1SE. 


Paris, le 9 :iovembre 192.1 

Mo!'ummk LB P~ÉSJDENT. 

LU décret du 7 }"'évrier 1922 a abrogé le maximum 
fixé pour 1. nombre des manùat, télégraphiques qu'un 
même expéditctn' peut déposer le même jour dans un bureau 
d. po,te des Colonies du groupe de l'A/rique Occidentale 
Française au profit d'un même destinataire résitrant en France 
ou en Algérie. . 

Le Togo ayant été considéré comme faisant partie du 
groupe de fAfrique OccÎ1eutale FrançaiAe n'a pas été expli~ 
citement eompris dans le bénéfice de cette .lispüsition, Or, 
un décret du 2.1 Mars 1921 l'a rendu autonome au point d. 
vue administratif financier. II (;onvit;>odrnit de combler 
cette lacune. 

Tel est l'objet du présent ~lf{,l'f>,t qne llOUS avons 
l'honneur de soumettre il votre haute sanction. , 

Nous vous prions d'agréer l Monsieur le Pré.sident! 
l'hommage de noire profond respect. 

Le. Ministre dei Travaux Publics, 

YVES LE TROCQUER. 

Le Ministre des Colonies. 
, A. SARRAUT. 

Le Ministre des- Finances, 

CH. DE LASTEyItIE< 


